
POLICE ADMINISTRATIVE SPECIALE

GESTION  ET OCCUPATION  DU DOMAINE  PUBLIC
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Publiéle: 28NARS?024

ORANGE, 2 0 MARS 2024

ARRETE PORT ANT REGLEMENT ATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION, DU ST ATIONNEMENT ET DE
L'OCCUPAÏION  DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

FETE DE LA FAMILLE

LE 1l MAI 2024

VU le Code Généïal des Colleciivités Tenito+iales et notamment les atticles L. :_122-28, L. 2212-1, L. 2212-2, L.2213-1 et
L. 2213-6 relatiTs aux attïibutions du Maiïe, àla Police Municipale, tila Police de la ci+culafion et du stalionnement 

VLI le Code Généïal de la Pmpiiété des Personnes Publiques et nûtamment les adicles L 2122-1 el suivants, R-2122-1 et
suivants, et L.2125-1 et suivanis, ïelatifs aux ïègles géné+ales d'Occupafion du Dümaine  Public :

VU le Code de la ïoute, notamment les articles R.411-8, R417-'10 et le R.325-12 ;

VLI l'insttucliûn mteïministérielle SUÏ la signalisalion ioufière :

VU la ckculalte intetministèïielle du 7 juin 1977 ïela)ive àla circulalion des mutes et des autûïoutes,

VLI le pïocès-verbal de l'éleciiûn du Maiïe et des Atljoints du 30 novembte 202'1 :

CONSIDERANT qu'à l'ûccasion de la FETE DE LA FAMILLE organisée par le Service Cultutel de la ville, le samedi 'I 'I mai
2024, il convient d'assuïer la sécuïilé des organisateurs, des participanls, et des usagets de la voie. A cet effet, il y a lieu
de +églementeï la circulation selon les disposilions suivantes :

-  ARRETE  -

ARTICLE1 :

- La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes, aussi bien thermiques qu'électriques, seront interdits dans
les rues et places suivantes :

*  RueSaint-Martin  *  RueStassart  *  PlaceAndréBruey

*  Place de Langes *  Rue Ancien Collège *  Rue Pontillac

*  PlacettedesRomains  *  PlaceduCioître  @ PlaceDanielCamu

*  RueduMazeau  *  RueTourgayranne  *  ImpasseSaint-Louis

@ Place Clémenceau y compris la partie non pavée *  Rue Victor Hugo depuis la Place de Langes

*  Ainsi que toutes  les rues aboutissant  dans les rues et places précitées.

La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes seront interdits sur l'Allée Nord du Parking Pourtoules -  des

deux côtés -comprenant  6û places de parking. Ces emplacements seront réservés pour la manifestation.

Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur les 8 cases de parking situées cours Aristide Briand, côté

Nord-Ouest -  côté Lycée :

ARTICLE 2 : Des itinéraires de déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mis en place.

ARTICLE  3 : Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en  fourrière  sans  préavis.

ARTICLE 4 : Les véhicules des services d'urgence, pompiers et forces de l'ordre ne sont pas concernés par les prescriptions du
présent arrêté.

Le samedi  Il  mai  2024,  de 06h00  à minuit

Place Clemenceau - B.P. 187  - 84106 0range  Cedex - Varicluse - 04 90 51 41 41 - wivw.vilIi-ûrange.Fr

Tûute  correspontlance  dûit  être adressée iinpersûnnellement  à Mûnsieur  le Maire  %Orange



ARTICLE 6 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation  matérielle  de celles-
ci doit être effectuée  48h avant le début de la manifestation.

ARTICLE 7 : Les droits des tiers et des riverains sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié sur le site de la ville d'Orange.

ARTICLE IO : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois à compter de la date de sa publication.

ARTICLE Il : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Commandant de Police et les Agents placés

sous ses ordres, Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le 'â  U


